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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant:

Au deuxième alinéa de l’article L. 411-8 du code de la route après le mot :« commun, » sont insérés 
les mots : « des cyclomotoristes et des motocyclistes, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La méthode de circulation des deux-roues motorisés contribue à décongestionner et à fluidifier le 
trafic. Ils pourraient donc utilement, dans des conditions limitées, circuler sur ces voies réservées.

 


